
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

21/09/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Madame E. LEONARD, secrétaire technique 

Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

 Madame A-F. LANGENDRIES, secrétaire 

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

 

 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18474 – Demande de Monsieur et Madame CONEM-CEULEMANS pour 
transformer et rénover une maison unifamiliale sise avenue Charles Schaller 17 
 
Dossier 18474 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw CONEM-CEULEMANS met 
betrekking tot het verbouwen van een ééngezinswoning gelegen Charles Schallerlaan 
17 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : transformer et rénover une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : - application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des constructions) 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)   

- dérogation aux art.8 (hauteur - constructions isolées - lucarnes) et 11 
(aménagement de la zone de recul) du titre I du RRU 

- dérogation aux art 3 (zone de recul et zone latérale non-aedificandi - 
jardinet) et 9 du Règlement Communal sur les Bâtisses (Conduits de 
cheminées) 

 
AUDITION : Monsieur CONEM, le demandeur, Madame HACHEZ, l'architecte. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 



Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer et rénover une maison unifamiliale ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la démolition / reconstruction des étages sous toiture pour cause de vétusté de celle-ci, 

avec relèvement des croupes (passage d’une toiture 4 pans à une toiture 2 pans) ; 
- la démolition / reconstruction d’extensions à l’arrière du rez-de-chaussée 
- l’isolation des quatre façades et le remplacement de toutes les menuiseries par des 

éléments en aluminium 
- la modification de l’aménagement de la zone de recul 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour 
modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription particulière 
1.5.2° du PRAS ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de lucarne (titre I, art. 8) en ce que les lucarnes avant et arrière présentent une hauteur 
de plus de 2m ; 
Considérant qu’en ce qui concerne la façade avant, cette hauteur se justifie par son caractère 
de lucarne pignon et le fait qu’elle reprenne les dimensions de la lucarne pignon actuelle ; 
Considérant que le maintien de cet élément participe de manière significative à la qualité 
esthétique de la modénature de la façade ; 
Considérant qu’à ce titre, la dérogation est acceptable ; 
Considérant que la lucarne arrière a une hauteur importante de 2,6 m ; que cependant sa 
largeur n’est que de 2,26 m et que cela est à comparer à la largeur totale de la façade, de plus 
de 12 m ; 
Considérant que la toiture arrière présente un retrait en son centre, là où est prévue cette 
lucarne ; 
Considérant qu’ainsi, l’impact de cette lucarne est atténué par sa faible amplitude et sa 
situation particulière dans la toiture ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme 
en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 8) sont acceptables ; 
Considérant que, malgré le relèvement des croupes des pans latéraux et l’avancée de la 
toiture jusqu’à la façade avant, le visuel de la situation existante est largement reproduit ; 
Considérant que les travaux permettent d’améliorer les qualités résidentielles du bien (surface 
au sol, hauteur sous plafond, confort thermique) des espaces sous toiture grâce des 
augmentations de volume proportionnées et limitées ; 
Considérant que la reconstruction des extensions du rez-de-chaussée permet de décloisonner 
les espaces de séjour ; 
Considérant que le bien reste affectée à l’habitation d’un seul ménage ; qu’il présente 5 
chambres et 3 salles d’eau ; que les espaces sont correctement éclairés et d’une belle 
superficie au sol ; 
Considérant que le projet prévoit l’aménagement d’une terrasse à l’arrière du premier étage, 
sur la toiture plate de l’extension du rez-de-chaussée ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que le bien est une maison 4 façades ; que la parcelle voisine de gauche abrite 
une école dont le bâtiment est situé proche de la limite mitoyenne ; 
Considérant que la parcelle voisine du fond est située à plus de 20 m de cette terrasse ; 
Considérant qu’au vu du contexte particulier de l’îlot et du caractère accessoire de la terrasse 
(accessible uniquement par des chambres), l’utilisation de la toiture plate en tant que telle n’est 
pas de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant que le projet prévoit le placement d’une pompe à chaleur, placée contre la façade 
arrière ; 



Considérant que le demandeur et l’architecte précisent en séance que l’unité extérieure de la 
pompe à chaleur sera orientée vers l’arrière de la parcelle et pas vers la parcelle voisine de 
gauche ; 
Considérant que le projet prévoit l’isolation par l’extérieur des 4 façades, et le placement d’un 
revêtement en crépis, de couleur gris clair à blanc ; 
Considérant que ce revêtement fait écho à ce qui existe actuellement ; que cela est 
acceptable ; 
Considérant que toutes les menuiseries actuelles, en bois, seront remplacées par des 
éléments en aluminium de ton anthracite à noir ; 
Considérant que ces modifications s’insèrent relativement discrètement dans le cadre urbain 
environnant ; qu’elles sont acceptables ; 
Considérant que le projet prévoit de maintenir une activité professionnelle accessoire à 
l’habitation et que le logement sera occupé par l’exploitant de cette activité professionnelle ; 
Considérant qu’ainsi, deux accès sont maintenus en façade avant ; 
Considérant que le projet prévoit d’installer une résille métallique devant l’entrée 
professionnelle ; que cela est justifié par le demandeur afin de marquer cette entrée pour les 
clients / patients et pour une question de sécurité, le passage sur le balcon devant cette porte 
étant réduit suite à l’isolation de la maison par l’extérieur ; 
Considérant que la résille crée une dichotomie entre l’expression architecturale du volume de 
toiture et celui du rez-de-chaussée ;  
Considérant que cet élément ne s’intègre pas correctement dans la modénature de la façade ; 
qu’il convient de le remplacer par un garde-corps aux dimensions plus classiques ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement communal sur les 
bâtisses en matière de cheminées (art. 9) en ce que le projet prévoit le placement de 3 
cheminées non maçonnées ; 
Considérant que l’une des trois cheminées se situe en façade arrière et n’est pas visible depuis 
l’espace public, tandis qu’une seconde, placée sur le versant avant, ne dépasse pas le faîte 
de la construction ; 
Considérant que ces éléments sont relativement discrets ; qu’ils ne sont pas de nature à porter 
préjudice à l’esthétique du bâtiment ; 
Considérant dès lors que les dérogations à l’art. 9 du RCB sont acceptables ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière d’aménagement des zones de recul (titre I, art. 11) et aux prescription du règlement 
communal d’urbanisme en matière de zone de recul (art. 3) en ce qu’elle prévoit 
l’élargissement de l’accès carrossable en zone de recul afin de permettre le placement d’une 
borne de recharge pour véhicule électrique ; 
Considérant que le stationnement est interdit en zone de recul ; que cela s’applique également 
aux véhicules électrique ; 
Considérant qu’il convient de retirer du formulaire la mention d’un emplacement de 
stationnement non couvert (cadre VIII) ainsi que de supprimer le dessin de la voiture dans les 
plans ; 
Considérant que la largeur de l’accès actuel est relativement peu importante ; 
Considérant qu’il est acceptable d’élargir cet accès afin de faciliter les manœuvres, du moment 
que l’ouverture se limite à 3 m de largeur ; 
Considérant que cela permettra au demandeur de mieux utiliser son accès tout en préservant 
l’emplacement de stationnement en voirie devant la maison, entre l’accès et l’arbre 
d’alignement ; 
Considérant que la borne de recharge peut être placée dans une niche creusée à côté de 
l’accès carrossable ; 
Considérant dès lors que les dérogations en matière d’aménagement des zones de recul du 
règlement régional d’urbanisme (titre I, art. 11) et du règlement communal sur les bâtisses (art. 
3) sont acceptables moyennant certaines adaptations ; 
Considérant que le projet prévoit le placement de citernes à eau de pluie dans la zone de 
cours et jardin ; qu’il convient de les placer sous une surface imperméable (terrasse) afin de 
maximiser l’espace de pleine terre ; 



Considérant que le projet comprend 11 plans, ce qui parait être un nombre important pour une 
maison unifamiliale ; qu’il convient autant que possible de travailler à réduire le nombre de 
plans ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Supprimer la résille et prévoir un garde-corps plus classique à la place 

- Retirer du formulaire la mention d’un emplacement de stationnement non couvert (cadre 
VIII), ainsi que supprimer le dessin de la voiture dans les plans 

- Placer la borne de recharge pour véhicule électrique dans une niche creusée à côté de 
l’accès carrossable, n’élargir cet accès qu’à 3 mètre maximum ; 

- Placer la citerne d’eau de pluie sous une surface imperméable et pas sous de la pelouse 

- Travailler à réduire le nombre de plans  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’aménagement de la zone de recul (RRU titre I art. 11 et RCB art. 3) 
et de toiture – lucarne (titre I, art. 8) sont octroyées moyennant le respect des conditions 
émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis.  

 

Gunstig advies voor de volgende voorwaarden : 

- het draadnetwerk verwijderen en zorgen in plaats daarvan voor een meer klassieke 
reling.  

- de verwijzing naar een ongedekte parkeerplaats ( box VIII ) uit het formulier 
verwijderen, en verwijder de tekening van de auto uit de plannen.  

- het laadstation van elektrische voertuigen in een uitsparing plaatsen, naast de rijbare 
toegang, deze toegang tot maximaal 3 meter verbreden; 

- de regenwatertank onder een waterdicht oppervlak plaatsen en niet onder het gazon 
- het aantal plannen verminderen.  

Gezien het voorwaardelijke unanieme gunstige advies van het Concertatiecomité, uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen van de eisen van de GSV 
wat betreft de ontwikkeling van het tegengebied ( GSV Titel I Art. 11 en RCB Art. 3 ) en dak – 
dakraam (Titel I, art. 8) worden verleend onder voorbehoud van naleving van de gestelde 
voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig.  

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het College van schepenen. 

2ème OBJET 
 

Dossier 18542 – Demande de Monsieur et Madame d'ASPREMONT - WITT-DÖRRING 
pour mettre en conformité des volumes à l'arrière d'une maison unifamiliale sise avenue 
Jolé 24 
 
Dossier 18542 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw d'ASPREMONT - WITT-DÖRRING 
met betrekking tot het conform stellen van uitbreidingen achteraan een 
ééngezinswoning gelegen Jolélaan 24 
 

 



ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité des volumes à l'arrière d'une maison 
unifamiliale 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS :  dérogation aux art. 4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

 application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 
portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

 
AUDITION : Madame d'ASPREMONT, la demanderesse. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant :  

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité des volumes à l'arrière d'une maison 
unifamiliale ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur la mise en conformité : 

- de toilettes à l’arrière du premier étage 
- de la terrasse surélevée à l’arrière du rez-de-chaussée 

 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension à l’arrière 
du premier étage dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que ce dépassement est de moins d’1,5 m, sur une largeur de 2,7 m ; 
Considérant que la profondeur totale du bien atteint moins de 10 m, avec cette extension ; que 
cela n’est pas excessif au regard du cadre urbain environnant ; 
Considérant par conséquent que cette extension n’est pas de nature à porter excessivement 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant que ce volume en dérogation permet d’augmenter la taille de la salle de bain, 
tandis que les niveaux inférieurs (présentant la même extension, mais pas en dérogation) 
servent à accroitre les espaces de séjour et de caves ; 
Considérant que cette extension augmente les qualités résidentielles du bien ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 
Considérant que la demande porte également sur la création d’une terrasse surélevée à 
l’arrière du rez-de-chaussée, en surplomb du niveau du jardin ; 
Considérant qu’on accède à cette terrasse par une porte situé dans l’extension à régulariser ; 
Considérant que cela permet de bénéficier d’un espace extérieur de plain-pied avec le niveau 
de séjour principal ; 
Considérant que les murs mitoyens existant sont d’une hauteur suffisante que pour respecter 
les prescriptions du code civil en matière de vues directes ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
Considérant que la zone de recul ne respecte actuellement pas les prescriptions du dernier 
permis octroyé ; que le plan projeté prévoit néanmoins de revenir à la situation légale ; 

Considérant que l’ensemble des modifications prévues sont acceptables ; 



 

Avis favorable. 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées et 
le permis d'urbanisme peut être délivré. 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht in aanwezigheid 
van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen op art.4 (diepte van de bouwwerken) en 6 
(dak - hoogte) van titel I van de GSV worden verleend en de bouwvergunning kan worden 
afgegeven. 

3ème OBJET 
 

Dossier 18547 – Demande de Monsieur TANGHE pour isoler la toiture d'une maison 
unifamiliale par l'extérieur, chaussée de Wavre 1517A 
 
Dossier 18547 – Aanvraag van Mijnheer TANGHE met betrekking tot het isoleren van de 
dak van een ééngezinswoning van buitenaf, Waversesteenweg 1517A 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
le bien ne se situe pas dans le périmètre du PL n°10 (notifié le 
01/09/1988) 
 

DESCRIPTION : isoler la toiture d'une maison unifamiliale par l'extérieur 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 
  

AUDITION : Monsieur TANGHE, le demandeur   
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et dans le 
périmètre du permis de lotir n°10 (notifié le 01/09/1988) ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler la toiture d'une maison unifamiliale par l'extérieur ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale 3 façades ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de hauteur toiture (titre I, art. 6) en ce que la toiture nouvellement isolée dépasse de 
12 cm le profil de la toiture voisine ; 

Considérant que la dérogation est faible et n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ; 

Considérant que les ardoises existantes sont remplacées à l’identique ;  

Considérant que les modifications entreprises en toiture s’intègrent harmonieusement à la 
typologie de la maison ainsi qu’à celle du bâti environnant ; 

Considérant que la demande est conforme aux prescriptions du permis de lotir ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) est acceptable ; 



Considérant l’amélioration des conditions de confort thermique du logement.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être 
délivré. 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem gunstige advies van de Overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijking op art. 6 (dak - hoogte) van 
titel I van de GSV wordt verleend en de bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

4ème OBJET 
 

Dossier 18557 – Demande de Monsieur PEIFFER pour installer un escalier extérieur 
menant du 1er étage au jardin, rue de la Molignée 50  
 
Dossier 18557 – Aanvraag van Mijnheer PEIFFER met betrekking tot het plaatsen van 
een buitentrap naar de tuin, Molignéestraat 50 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : installer un escalier extérieur menant du 1er étage au jardin 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS :  application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 
portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

 dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  
 

AUDITION : Monsieur PEIFFER, le demandeur. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 ; 
Considérant qu’il s’agit d’installer un escalier extérieur menant du 1er étage au jardin ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que la profondeur de l’escalier d’accès au jardin 
dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que l’escalier d’accès est situé à plus d’1,9 m de toutes les limites mitoyennes ; 
Considérant qu’il s’agit d’un endroit de passage ; que son impact sur l’intimité des propriétés 
voisines et l’intérieur d’îlot est donc relativement limité ; 
Considérant par conséquent qu’il n’est pas de nature à porter excessivement préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 



Considérant que cet escalier permet de créer une liaison directe entre le jardin et les espaces 
de séjour du logement du premier étage ; 
Considérant qu’aucun logement n’est aménagé au rez-de-chaussée, ce dernier comportant 
un garage à l’avant et des caves à l’arrière ; 
 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) est acceptable ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
 

Avis favorable. 

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être délivré. 

Gunstig advies  

Gezien het unaniem gunstig advies van de Overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijking van de GSV in termen van 
diepte (Titel I, art. 4) wordt verleend en de bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

5ème OBJET 
 

Dossier 18507 – Demande de Monsieur et Madame CHARESINSKI-GIOT WIRGOT pour 
transformer deux appartements en duplex dans un immeuble de rapport comportant 3 
logements sis avenue Charles Brassine 24 
 
Dossier 18507 – aanvraag van Mijnheer en Mevrouw CHARESINSKI-GIOT WIRGOT met 
betrekking tot het verbouwen van twee appartementen in duplex in een beleggingspand 
met 3 woningen gelegen Charles Brassinelaan 24 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : transformer deux appartements en duplex dans un immeuble de 
rapport comportant 3 logements 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation aux art.4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU  
  

AUDITION : Monsieur CHARESINSKI, le demandeur, Madame PETKOVA, 
l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et en zone 
d’habitation du PPAS n°6 (A.R. du 08/02/1985) ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer deux appartements en duplex dans un immeuble de 
rapport comportant 3 logements ; 



Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- La modification de la répartition des logements au sein de l'immeuble 
- La suppression d’un escalier d'accès extérieur 
- Le remplacement des châssis de la façade avant 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que le bien présente actuellement la répartition suivante : 
- Rez-de-jardin : caves 
- Rez-de-chaussée : 1 logement 
- Premier étage : 1 logement  
- Deuxième étage : 1 logement 
- Combles : grenier 
Considérant que le projet tend à investir une partie du sous-sol/rez-de-jardin et le niveau des 
combles afin d’augmenter la taille de deux des trois logements ; 
Considérant que le projet prévoit la répartition suivante : 
- Rez-de-jardin avant : 3 caves et locaux commun (vélo, compteur, poubelle) 
- Rez-de-jardin arrière / Rez-de-chaussée : logement en duplex avec le rez-de-jardin 

(locaux de séjour, chambre 2 et 3 SDB) 
- Premier étage : 1 logement 2 chambres 
- Deuxième étage / Grenier : 1 logement duplex 3 chambres 
Considérant que le nombre de logement reste identique ; que deux d’entre eux voient leurs 
qualités résidentielles fortement augmenter, essentiellement par l’apport de nouvelles 
surfaces ; 
Considérant que cela se fait dans le volume actuel du bâtiment ; 
Considérant que le projet permet de mettre le jardin à disposition d’un logement familial de 
trois chambres ; 
Considérant que la cage d’escalier est privatisée au 2ème étage, tandis qu’un nouvel escalier 
interne est créé entre le rez-de-jardin et le rez-de-chaussée ; 
Considérant que chaque logement bénéficie en outre d’un balcon de presque 5 m² ; 
Considérant que l’aménagement d’un local poubelle, d’un local pour l’entretien et d’un local 
vélo/poussette permet au projet de se conformer au RRU en matière de locaux communs de 
service (titre II, art. 16-18) ;  
Considérant qu’ainsi, le projet permet d’exploiter au maximum la parcelle sans pour autant 
verser dans un usage disproportionné ; que cela permet de participer à la densification de la 
population en ville, en transformant des appartements 2 chambres en appartement 3 
chambres ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’isolation de la façade 
arrière dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que la dérogation ne porte que sur l’épaisseur de l’isolant, soit 14 cm, sur une 
largeur d’environ 3,5m ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont minimes et acceptables ; 
Considérant que le réaménagement intérieur de l’immeuble s’accompagne de la suppression 
d’un escalier extérieur et d’un balcon situés en dérogation aux prescriptions du RRU en terme 
de profondeur ; 
Considérant que cela permet de réduire la surface bâtie en zone de cours et jardin ; que l’accès 
au jardin est garanti par le rez-de-jardin ; 
Considérant que cela améliore les qualités végétales et paysagères de l’intérieur d’ilot ; 
Considérant que la demande porte également sur le remplacement des châssis en façade 
avant ; 
Considérant que les châssis actuels en PVC blanc seront remplacés par des chassis en 
aluminium de teinte anthracite ; 
Considérant que la porte d’entrée en bois, de teinte blanche, avec vitrage et ferronnerie, sera 
restaurée et repeinte de la même teinte que celle des châssis ; 



Considérant que la corniche est prévue en blanc ; qu’il est décidé en séance et avec l’accord 
du demandeur et de l’architecte que les corniches seront peintes dans la même teinte que 
celle des châssis et de la porte d’entrée ; 
Considérant dès lors que l’ensemble des menuiseries de la façade avant présentent la même 
teinte ; que cela est modifié directement dans les plans ; 
Considérant que les modifications apportées en façade avant s’intègrent relativement 
discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
 
Avis favorable. 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées et 
le permis d'urbanisme peut être délivré. 

 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen op art.4 (diepte van de 
bouwwerken) en 6 (dak - hoogte) van titel I van de GSV worden verleend en de 
bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

6ème OBJET 
 

Dossier 18567 – Demande de Monsieur POLLET  pour isoler par l'extérieur la toiture 
d'une maison unifamiliale sise rue des Pêcheries 72 
 
Dossier 18567 – Aanvraag van Mijnheer POLLET met betrekking tot het isoleren van 
buitenaf van de dak van een ééngezinwoning gelegen Visserijenstraat 72 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : isoler par l'extérieur la toiture en pente d'une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  
 

AUDITION : Monsieur POLLET, le demandeur. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler par l'extérieur la toiture en pente d'une maison unifamiliale ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que le profil de la toiture projetée dépasse le 
profil mitoyen le plus haut ; 
Considérant que la rehausse est limitée à l’épaisseur de l’isolant ; que le dessin de la toiture 
et son revêtement reste identique ; 



Considérant par conséquent que la dérogation est minime et n’a qu’un impact très limité sur 
le cadre urbain environnant ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) est acceptable ; 
 

Avis favorable. 

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être 
délivré. 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijking op art. 6 (dak - hoogte) van 
titel I van de GSV wordt verleend en de bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18568 – Demande de Madame van der SPAN pour isoler et poser un bardage au 
niveau des façades arrière et latérale, avenue Hugo Van der Goes 126 
 
Dossier 18568 – Aanvraag van Mevrouw van der SPAN met betrekking tot het isoleren 
en het plaatsen van een bekleding aan de achter- en zijgevels, Hugo Van der Goeslaan 
126 
 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
au PPAS n°42 (A.R. du 10/03/1987) : zone d'habitat à commerce autorisé 
et zone "R" d'arrière bâtiment 
 

DESCRIPTION : isoler et poser un bardage au niveau des façades arrière et latérale 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  
 

AUDITION : Madame van der SPAN, la demanderesse  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en zone d'habitat à commerce autorisé et zone "R" d'arrière bâtiment du 
plan particulier d'affectation du sol n°42 arrêté par arrêté royal du 10/03/1987 ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler et poser un bardage en ardoises artificielles au niveau des 
façades arrière et latérale ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que le profil de la construction projetée dépasse le 
profil mitoyen le plus profond ; 



Considérant que la dérogation ne porte que sur l’épaisseur de l’isolant ; qu’ainsi l’impact de la 
dérogation est minime ; 
Considérant que le revêtement prévu (ardoises artificielles de couleur gris clair) s’intègre 
relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) est acceptable ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
Considérant que l’accord écrit des voisins est joint à l’appui de la demande ; que la commission 
de concertation attire l’attention de la demanderesse sur la nécessité d’enregistrer ces écrits 
auprès du bureau de l’enregistrement ; 
Considérant que la zone est habitée par une avifaune particulière (moineaux et martinets) ; 
Considérant que la demanderesse indique être disposée à placer des nichoirs pour moineaux 
et martinets ; 
 
Avis favorable. 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être délivré.  

Gunstig advies  

Gezien het unaniem gunstig advies van de Overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijking van de GSV in termen van 
diepte (Titel I, art. 4) wordt verleend en de bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

8ème OBJET 
 

Dossier 18560 – Demande de Monsieur POTTIER pour mettre en conformité l'isolation 
par l'extérieur de la toiture, la création d'une lucarne en facade arriére, les menuiseries 
et le revêtement de la façade avant d’une maison unifamiliale trois façades sise avenue 
du Gardon 20 
 
Dossier 18560 – Aanvraag van Mijnheer POTTIER met betrekking tot het conform stellen  
Van het isoleren van de dak van buitenaf, het bouwen van een dakkapel aan de 
achtergevel, het schrijnwerk en de bekleding van de voorgevel van een 
eengezinswoning drie gevels, Voomlaan 20 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité l'isolation par l'extérieur de la toiture, la 
création d'une lucarne en facade arriére, les menuiseries et le 
revêtement de la façade avant d’une maison unifamiliale trois 
façades 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  
 

AUDITION : Monsieur POTTIER, le demandeur, Madame MORGENSTERN, 
l'architecte. 
 

 



Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité l'isolation par l'extérieur de la toiture,  la 
création d'une lucarne sur le versant arrière de la toiture, les menuiseries et le revêtement de 
la façade avant d’une maison unifamiliale trois façades ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la mise en conformité de l’isolation par l’extérieur de la toiture, 

- la mise en conformité de la lucarne créée sur le versant arrière de la toiture ; 

- la mise en conformité de l’aménagement du grenier en une chambre avec salle de 
douche ; 

- la mise en conformité des menuiseries ( divisions) en façades avant et latérale ; 

- la mise en conformité du revêtement de la façade avant ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’isolation de la toiture principale à versants 
dépasse de 10 cm celle du voisin mitoyen ; que cette rehausse est faible et visuellement peu 
impactante ( tuiles rouges maintenues) ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture (titre I, art. 6) est acceptable ; 

Considérant que la lucarne située sur le versant arrière de la toiture est conforme au règlement 
régional d’urbanisme ; que celle-ci a également été isolée par l’extérieur et que l’ancien 
châssis en PVC a été remplacé par un nouveau châssis en aluminium muni d’un invisivent et 
d’un screen ; 

Considérant que cette lucarne s’intègre harmonieusement à la typologie de la maison ; 

Considérant que l’aménagement du grenier respecte également le prescrit du Titre II du 
règlement régional d’urbanisme et permet la création d’une chambre supplémentaire de belles 
dimensions ; 

Considérant que le revêtement (bandeau central) de la façade a été modifié d’un béton 
décoratif en un parement en briques sablées de teinte rouge clair ; 

Considérant que les divisions des châssis (maintenus en bois brun) des deux fenêtres avant 
ont été modifiées par le rajout d’une division à gauche au premier étage et à droite au 
deuxième niveau ; que ces modifications créent une harmonie nouvelle en façade avant, plus 
en symétrie et s’intègrent discrètement aux caractéristiques architecturales de la façade 
avant ; 

Considérant qu’en façade latérale, la division centrale initiale du soupirail n’existe plus et qu’un 
auvent protégeant la porte d’entrée a également disparu ; que ces modifications sont minimes 
et peu visibles depuis l’espace public ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- corriger les plans de détails et de synthèse de situation de fait (projetée) et de droit quant 
à leurs dénominations ; 

- prévoir une toiture verte extensive pour l’extension arrière et légender le plan en ce sens ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 



d'urbanisme en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées moyennant le respect 
des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 
Gunstig advies over de volgende voorwaarden: 

- de gedetailleerde en beknopte plannen van de feitelijke situatie (voorgesteld) en de 
wet met betrekking tot hun namen corrigeren; 

- zorgen voor een uitgebreid groendak voor de achterverlenging en het plan 
dienovereenkomstig onderschrijven; 

 

Gezien het unanieme voorwaardelijke gunstige advies van de Overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijking op art. 6 (dak 
- hoogte) van titel I van de GSV wordt verleend en de bouwvergunning kan worden 
afgegeven. 

 

9ème OBJET 
 

Dossier 18562 – Demande de Monsieur et Madame VANROELEN - MESTANZA 
FERNANDEZ pour rénover et agrandir une maison unifamiliale : créer une extension sur 
deux niveaux en façade arrière, créer des lucarnes en toiture, isoler par l'extérieur la 
toiture et les façades, remplacer les menuiseries et installer une pompe à chaleur et des 
panneaux photovoltaïques, avenue des Meuniers 103 
 
Dossier 18562 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw VANROELEN-MESTANZA 
FERNANDEZ met betrekking tot het renoveren en vergroten van een ééngezinswoning: 
het bouwen van een uitbreiding op twee niveaus in de achtergevel, het creëeren van 
dakkapellen, het isoleren van het dak en de gevels van buitenaf, het vervangen van het 
timmerwerk en het plaatsen van een warmtepomp en fotovoltaïsche panelen, 
Mulderslaan 103 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : rénover et agrandir une maison unifamiliale: créer une extension 
sur deux niveaux en façade arrière, créer des lucarnes en toiture, 
isoler par l'extérieur la toiture et les façades, remplacer les 
menuiseries et installer une pompe à chaleur et des panneaux 
photovoltaïques 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, deux réclamations nous sont parvenues 
en cours d’enquête. Elles concernent principalement : 

- La taille et le volume des deux nouvelles lucarnes qui 
s’apparentent à la création d’un étage supplémentaire et d’une 
rehausse de la façade d’un niveau. Ces lucarnes créent une 
rupture architecturale dans l’avenue.  

- L’extension arrière sur deux niveaux enclave le jardin du n°105 et 
crée une diminution de luminosité sur la parcelle. 

- La création de fenêtres latérales à l’arrière de l’extension au bel-
étage crée des vues directes vers le n°105.  

- Les rehausses réalisées au n°101 et au n°99 sont plus 
harmonieuses dans le quartier.  

- Le n°101 étant en contrebas par rapport au n°103, dû au dénivelé 
de la rue, l'extension arrière projetée atteindra le sommet des 
fenêtres du 2ème étage du n° 101.  



- Le projet prévoit deux étages construits en murs pleins ce qui 
réduira significativement la luminosité et la vue du n° 101.  

- Le n°101 ne fournit pas son accord pour l'isolation en surplomb 
sur leur parcelle (toiture et mur mitoyen).  

 
MOTIFS : - dérogations aux art.3 (implantation de la construction - 

mitoyenneté), art.4 (profondeur de la construction)  et art.6 (toiture 
- hauteur- lucarnes) du titre I du RRU  

 
AUDITION : Monsieur VANROELEN, le demandeur, Monsieur PATRICHI, 

l'architecte, Madame DULIÈRE, Monsieur et Madame RADEJ-CALERS, 
les réclamants. 
 

 

Après un échange de vue, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de rénover et d’agrandir une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- La création d’une extension sur deux niveaux en façade arrière,  

- L’agrandissement de la lucarne en toiture avant et la création d’une nouvelle lucarne en 
toiture arrière, 

- L’isolation par l’extérieur des façades et de la toiture,  

- Le placement d’une pompe à chaleur,  

- Le remplacement de menuiseries.  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et que deux lettres de réclamation ont été introduites en cours d’enquête ; 

Considérant que ces réclamations portent principalement sur :  

- La taille et le volume des deux nouvelles lucarnes qui s’apparentent à la création d’un 
étage supplémentaire et d’une rehausse de la façade d’un niveau. Ces lucarnes créent 
une rupture architecturale dans l’avenue.  

- L’extension arrière sur deux niveaux enclave le jardin du n°105 et crée une diminution 
de luminosité sur la parcelle. 

- La création de fenêtres latérales à l’arrière de l’extension au bel-étage crée des vues 
directes vers le n°105.  

- Les rehausses réalisées au n°101 et au n°99 sont plus harmonieuses dans le quartier.  
- Le n°101 étant en contrebas par rapport au n°103, dû au dénivelé de la rue, l'extension 

arrière projetée atteindra le sommet des fenêtres du 2ème étage du n° 101.  
- Le projet prévoit deux étages construits en murs pleins ce qui réduira significativement 

la luminosité et la vue du n° 101.  
- Le n°101 ne fournit pas son accord pour l'isolation en surplomb sur leur parcelle (toiture 

et mur mitoyen).  

Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne de type bel-étage 
construite en 1967 ;  

Considérant la maison est actuellement aménagée de la manière suivante :  

- Rez-de-chaussée : hall d’entrée, garage, espaces techniques et stockage, 
- Bel-étage : espaces de vie (séjour, cuisine, salle-à-manger), 
- 2ème étage : espaces de nuit (3 chambres),  
- Combles : grenier ; 



Considérant que la demande porte sur la création d’une extension sur deux niveaux, au rez-
de-chaussée et au bel-étage, ainsi que sur la création d’un escalier extérieur à l’arrière de la 
maison unifamiliale ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’extension 
dépasse la construction mitoyenne la plus profonde de droite (n°101) ; 

Considérant que l’extension vise à agrandir les espaces de vie au bel-étage et à créer un 
« espace polyvalent/ bureau » de 26 m² au rez-de-chaussée ;  

Considérant qu’une nouvelle terrasse de 18 m² en pierres naturelles est prévue à l’arrière de 
rez-de-chaussée ;  

Considérant qu’afin de développer la biodiversité, il convient de prévoir un matériau semi-
perméable pour la terrasse à l’arrière du rez-de-chaussée ;  

Considérant que la notion « d’espace polyvalent » est floue ; qu’il convient de supprimer la 
qualification « espace polyvalent » au rez-de-chaussée et de le remplacer par « bureau » ; 

Considérant que pour ce faire, le niveau de rez-de-chaussée est abaissé afin que le nouvel 
espace jouisse d’une hauteur sous plafond suffisante (2,50 m) ;  

Considérant que l’extension présente une profondeur de 3 m ; qu’elle dépasse le mitoyen le 
plus profond de cette profondeur ;  

Considérant que cette extension sur deux étages présente une hauteur d’environ 6 m ;  

Considérant que le projet prévoit également la création d’un escalier métallique hélicoïdal afin 
de relier le bel-étage au jardin ; que cet escalier présente une profondeur de 3,42 m ;  

Considérant que la profondeur totale des constructions (extension et escalier) entraîne un 
dépassement du mitoyen le plus profond d’environ 6 m ; qu’il s’agit d’une dérogation 
importante ;  

Considérant, en outre, que l’extension arrière enclave le mitoyen de gauche le moins profond 
(n°105) ; que cet enclavement diminue la luminosité sur cette parcelle de gauche ;  

Considérant que le projet prévoit la création de deux chambres (de 16 m² et 14 m²) et d’une 
salle-de-bain au 2ème étage ;  

Considérant que l’extension est entièrement isolée par l’extérieur (isolant d’une épaisseur de 
20 cm) ; qu’au niveau du rez-de-chaussée et du bel-étage, l’isolant empiète sur la parcelle 
droite (n°101) ;  

Considérant qu’il convient de fournir l’accord enregistré du mitoyen de droite (n°101) pour 
l’isolation en surplomb sur le mitoyen ;  

Considérant que l’extension sera en bois ;  

Considérant que l’extension présente de nombreuses baies vitrées ; qu’une baie vitrée est 
prévue en partie latérale au niveau du bel-étage ; qu’il y a seulement un écart de 2 m entre 
cette baie vitrée et la limite mitoyenne de gauche ; que cette distance, malgré qu’elle soit 
conforme en matière de vues au code civil, reste minime ;  

Considérant qu’au vu de ce qui précède, la création de l’extension et de l’escalier extérieur ne 
correspond pas au bon aménagement des lieux et sont de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant qu’il convient de supprimer l’extension à l’arrière du bel-étage et de limiter la 
profondeur de l’extension au rez-de-chaussée à la profondeur de l’extension du mitoyen de 
droite (n°101) ; qu’il convient également de supprimer la cage d’escalier extérieure prévue à 
l’arrière de l’extension ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (titre I, art. 6) ne sont pas 
acceptables ; 

Considérant que la demande porte sur l’agrandissement de la lucarne en toiture avant et sur 
la création d’une nouvelle lucarne en toiture arrière ;  



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-lucarne (titre I, art. 6) en ce que la largeur des lucarnes est supérieure au 
2/3 de la largeur de la façade ; 

Considérant que la lucarne en toiture avant présente une largeur de 5, 75 m et une hauteur 
de 2,50 m ; que la largeur totale de la façade est de 7 m ;  

Considérant qu’elle est implantée dans la continuité de la façade ; qu’au vu de ses dimensions 
importantes, elle est fortement visible depuis l’espace public et s’apparente à la rehausse de 
la façade avant ;  

Considérant qu’en reculant la lucarne et en diminuant ses dimensions, une hauteur sous 
plafond et une superficie plancher suffisantes seraient maintenues sous les combles ;  

Considérant qu’il convient de prévoir, en toiture avant, une lucarne conforme aux dispositions 
du règlement régional d’urbanisme (art. 6 du titre I du RRU) et implantée en retrait de la façade 
avant de 60 cm ; 

Considérant qu’en toiture arrière, la lucarne présente une hauteur de 2,75 m et une largeur de 
5,75 m ;  

Considérant la présence d’autres lucarnes en toiture arrière dans le voisinage ; qu’elle est non 
visible depuis l’espace public et n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ;  

Considérant que ces transformations en toiture sont réalisées en vue de créer une nouvelle 
suite parentale de 18 m² dans les combles ;  

Considérant que les lucarnes seront revêtues de bois ; qu’elles sont isolées d’une épaisseur 
de 22 cm ;  

Considérant que la toiture principale du bâtiment et que les pignons sont également isolés par 
l’extérieur (épaisseur de l’isolant de 22 cm) ; qu’il convient de fournir l’accord enregistré des 
deux mitoyens (n°101 et n°105) pour l’isolation en surplomb sur les murs pignons ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-lucarne (titre I, art. 6) est acceptable, moyennant certaines adaptations ; 

Considérant que le projet porte également sur l’isolation par l’extérieur de la façade avant ;   

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que l’isolation par 
l’extérieur de la façade avant modifie l’alignement du front bâti ; 

Considérant que le bien comprend une zone de recul d’une profondeur de 4 m ;  

Considérant que le projet prévoit en-dessous un isolant d’une épaisseur de 22 cm couvert d’un 
crépi de ton clair ; que les seuils de fenêtre en pierre naturelle sont maintenus ;  

Considérant que le soubassement est également isolé d’une épaisseur de 14 cm ; que les 
pierres naturelles de ton clair sont maintenues ; 

Considérant l’amélioration du confort thermique de la maison ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable ;   

Considérant que le projet prévoit le placement d’une pompe à chaleur à l’arrière du rez-de-
chaussée ;  

Considérant qu’afin de lutter contre les sources de nuisances sonores potentielles, il convient 
de prévoir un caisson acoustique autour de la PAC et d’orienter la partie non protégée vers le 
jardin et non vers le mitoyen ;  

Considérant qu’il convient également de mentionner la PAC sur le plan du rez-de-chaussée ;  

Considérant enfin que le projet porte sur le remplacement des menuiseries en façade avant ;  



Considérant que les châssis et la porte d’entrée seront en aluminium de ton gris clair ; que ces 
modifications de matériau et de couleur s’intègre relativement bien caractéristiques de la 
maison ;  

Considérant que de nouveaux garde-corps vitré sont prévus ;  

Considérant que la division des châssis est également modifiée ;  

Considérant qu’afin de maintenir une cohérence de châssis en façade avant, il convient de 
centrer les châssis de la lucarne projetée avant sur les châssis du 2ème étage.  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Supprimer l’extension à l’arrière du bel-étage et limiter la profondeur de l’extension au rez-
de-chaussée à la profondeur de l’extension du mitoyen de droite (n°101), 

- Supprimer la cage d’escalier extérieure prévue à l’arrière de l’extension,  
- Prévoir, en toiture avant, une lucarne conforme aux dispositions du règlement régional 

d’urbanisme (art. 6 du titre I du RRU) et implantée en retrait de la façade avant de 60 cm,  
- Centrer les châssis de la lucarne projetée avant sur les châssis du 2ème étage,  

- Prévoir un matériau semi-perméable pour la terrasse à l’arrière du rez-de-chaussée,  

- Supprimer la notion « espace polyvalent » au rez-de-chaussée et la remplacer par 
« bureau », 

- Mentionner la PAC sur le plan du rez-de-chaussée, prévoir un caisson acoustique et 
orienter la partie non protégée vers le jardin et non vers le mitoyen,  

- Fournir l’accord enregistré des deux voisins mitoyens (n°101 et n°105) pour les isolations 
en surplomb (murs mitoyens et pignons).  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
refusées. Les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière de 
toiture – lucarne(titre I, art. 6) et en matière d’implantation (titre I, art. 3) sont octroyées 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. Des 
plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis.  

 

Gunstig advies over de volgende voorwaarden: 

- de verlenging aan de achterkant van de bel-étage verwijderen en de diepte van de 
uitbreiding op de begane grond beperken tot de diepte van de verlenging van de 
rechter grenzend aan ( nee. 101 ), 

- het buitentrap aan de achterkant van de verlenging verwijderen,  
- Geef op het voordak een dakraam in overeenstemming met de bepalingen van de 

regionale stedenbouwkundige verordening (art. 6 van titel I van de GSV) en 
teruggezet vanaf de voorgevel van 60 cm,  

- centreer de houtwerkenvan van het voorste geprojecteerde dakraam op de 2de  
verdieping,  

- Zorgen voor semi-permeabel materiaal voor het terras aan de achterkant van de 
begane grond,  

- het concept van “ multifunctionele ruimte ” op de begane grond verwijderen en het 
vervangen het door “kantoor”, 

- de CAP op de plattegrond noemen, zorgen voor een akoestische doos en het 
onbeschermde deel naar de tuin richten en niet naar de aangrenzende,  

- de geregistreerde overeenkomst van de twee aangrenzende buren geven ( # 101 en 
# 105)  voor de overhangende isolaties (terrassen en gevels).  

 



Gezien het unanieme voorwaardelijke gunstig advies van de Overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen van de 
eisen van de regionale stedenbouwkundige verordening in termen van diepte ( Titel I, 
art. 4 ) en dak – hoogte ( Titel I, art. 6 ) worden geweigerd. Afwijkingen van de eisen van 
de Regionale Stedelijke Planningverordening in termen van dak – dakraam ( Titel I, art. 
6 ) en qua locatie ( Titel I, art. 3 ) worden verleend onder voorbehoud van naleving van 
de gestelde voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 
Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het College van Burgemeester en Schepenen. 

 

10ème OBJET 
 

Dossier 18519 – Demande de Monsieur et Madame LIGOT-DERO pour transformer deux 
maisons mitoyennes et un bâtiment arrière en un immeuble de trois logements, avenue 
Henri de Brouckère 73-75 
 
Dossier 18519 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw LIGOT-DERO met betrekking tot 
het verbouwen van twee rijwoningen en een achtergebouw in een gebouw met drie 
woningen, Henri de Brouckèrelaan 73-75 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : transformer deux maisons mitoyennes et un bâtiment arrière en un 
immeuble de trois logements 
 

ENQUETE : du 24/08/2023 au 07/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS :  application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

 dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

 application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 

 
AUDITION : Monsieur LIGOT, le demandeur, Monsieur GOETHALS, l'architecte. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer deux maisons mitoyennes et un bâtiment arrière en un 
immeuble de trois logements ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la jonction des deux maisons par la suppression d’un mur porteur avec réaménagement des 
deux rez-de-chaussée en un seul logement (maison 5 chambres et bureau) ; 

- la couverture de la cour du n°73 en extension du grand logement du rez ; 

- la démolition d’une partie de l’atelier arrière du n°73 et son changement d’affectation en 
logement ; 

- l’aménagement d’un studio au rez du n°73 ; 

- la démolition d’annexes arrières ( WC, buanderie, débarras) au n°75 ; 

 



- le réaménagement d’un logement en duplex 3 chambres au premier et deuxième du n°73 
avec création d’une terrasse en toiture ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 24/08/2023 
au 07/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant qu’il s’agit en l’espèce du réaménagement et de la jonction d’une maison 
unifamiliale (n°75) d’une part et d’autre part, d’un immeuble de deux logements avec magasin 
(et écurie) arrière ; que ces 3 logements réaménagés consistent en un studio avant (au n°73), 
un duplex 3 chambres (au n°73) et un autre duplex (dénommé « maison ») 5 chambres et 
bureau (n°73 rez et 75 étages) ; 

Considérant que les entrées existantes des deux maisons mitoyennes sont maintenues telles 
quelles ; que la partie « maison » est accessible par les deux entrées ; 

Considérant que le projet maintient les structures du bâti existant en ouvrant un mur entre les 
deux habitations ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 

Considérant que le projet, même s’il supprime deux petites annexes au n°75, couvre un 
passage cocher et une cour au n°73, en augmentant ainsi l’emprise globale des 
constructions arrières ( + 28 m² au total) ; que le projet augmente également quelque peu 
l’imperméabilisation du sol de la parcelle ; 

Considérant qu’il s’agit en l’espèce également du changement d’affectation d’une partie 
conséquente du bâti arrière existant (magasin et écurie sur 16 m de profondeur) en extension 
d’un logement existant ; que ce changement d’affectation intervient en intérieur d’îlot ; 

Considérant que le bâti maintenu et étendu emporte dès lors toujours une profondeur de près 
de 35m, uniquement dédiée à l’heure actuelle à du logement ; 

Considérant que, bien que le logement soit l’une des affectations qui puisse porter atteinte à 
l’intérieur de l’îlot, le présent projet entraîne une profondeur de bâti excessive ; 

Considérant que la profondeur initiale du bâti affecté en logement était d’environ 20 m, ce qui 
constituait déjà une profondeur très importante ; que la profondeur actuellement développée 
est excessive au regard du bon aménagement des lieux pour un logement ; 

Considérant également qu’un projet de logement s’étendant en intérieur d’îlot se doit de 
restreindre l’emprise du bâti et dès lors l’imperméabilisation du sol ou du moins de ne pas 
l’aggraver ; que tel n’est pas le cas en l’espèce ; 

Considérant qu’un changement d’affectation entraîne des contraintes nouvelles corrélatives à 
la fonction nouvellement développée, à fortiori en intérieur d’îlot ; 

Considérant que le projet de réaménagement des deux maisons ne s’accompagne in fine pas 
d’un réaménagement global des fonctions inhérentes au projet ( dédoublement des séjours, 
des entrées ..) ; 

Considérant que le logement dénommé « maison » s’étend sur tout le rez-de-chaussée des 
deux maisons (à l’exception du rez avant du n°73 dédié au studio) ainsi que sur les étages du 
n°75 ; que le duplex 3 chambres s’étend sur le premier et second étage du n°75, au-dessus 
du studio ; qu’il s’agit là d’un aménagement complexe et peu cohérent ; 

Considérant de surcroît que le projet crée en conséquence un studio mono-orienté à l’avant 
du n°73 ; que celui-ci ne respecte pas le Titre II du règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant en effet que la demande déroge au Titre II, art 10 du règlement régional 
d’urbanisme pour ce studio ; que la superficie de la pièce de vie (18,98m²) devrait emporter 
une surface éclairante de minimum 3,8 m² alors que celle-ci n’est que de 2,8 m² ;  

Considérant en effet que la situation existante de cette pièce avant se retrouve aggravée de 
par la couverture de la cour (entrée cochère); qu’une fenêtre donnant sur le passage cocher 
existait en situation de droit ainsi qu’une triple porte donnant vers l’ex-pièce arrière (cuisine) ; 
que la dérogation au Titre II n’est en l’espèce pas acceptable ; 



Considérant de plus que la demande déroge au Titre II, art 3 du règlement régional 
d’urbanisme pour ce studio en ce que la superficie du local de séjour n’atteint pas les 22 m² 
requis ; qu’en l’espèce un déficit de 3m² est difficilement acceptable étant donné l’absence de 
connexion à un espace extérieur ainsi qu’au vu du potentiel du rez-de-chaussée en termes de 
superficie ; 

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que les brises-vues prévus en 
toiture plate (aménagée en terrasse) au premier étage arrière du duplex dépassent le gabarit 
de ladite toiture d’environ 1,45m ; 

Considérant que ces éléments ne font pas l’objet d’un accord du voisin du côté du n°71 alors 
qu’ils sont posés sur la mitoyenneté d’un côté ; que ce dispositif ne respecte pas le code civil 
et est de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant qu’outre l’atteinte à l’intérieur de l’îlot due à l’étendue du logement au rez-de-
chaussée,  la terrasse du duplex au premier étage arrière du n°73 présente des dimensions 
trop importantes que pour ne pas impacter outre mesure les qualités résidentielles de l’îlot ; 
qu’il convient dès lors de la réduire au minimum de moitié en profondeur ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) n’est pas acceptable ; 

Considérant en conclusion que le grand logement gagnerait en cohérence en englobant toute 
la surface du rez-de-chaussée des deux maisons (hors étages) et en restreignant la 
profondeur du bâti arrière (partie de l’ex-magasin et écurie) sur la parcelle du n°73 ;  

Considérant que deux logements supplémentaires pourraient se développer, chacun aux 
étages des deux maisons respectives, de façon à maintenir en tout 3 logements de qualité ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que le changement des châssis en façade avant du n°73 (pvc lisse blanc) ainsi 
que la modification des divisions, la suppression des impostes et la modification de la porte 
cochère ont appauvri cette façade reprise à l’inventaire du patrimoine ;  

Considérant qu’il convient de replacer des châssis en bois sur l’entièreté de la façade du n°73 
et d’améliorer le traitement de la porte cochère afin que celle-ci soit en lien avec l’affectation 
de logement ; 

Considérant que l’isolation par l’extérieur vers le n°77 requiert l’accord enregistré dudit voisin ; 
que cet accord manque au dossier administratif ; 

Considérant en conclusion que le projet tel que présenté ne correspond pas au bon 
aménagement des lieux ; 

Vu l’avis SIAMU du 04/09/2023 portant les références CP.2023.0709/1 ; 

 

Avis défavorable 

Ongustig advies 

---------------------------- 

 

 

    
  

 

 


